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PROJET : SCC - CUISINE DE FINITION – ÉTABLISSEMENT COWANSVILLE 
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N
o
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N/D :  140227-006 

 

 

ADDENDA N
o

 A-01 

 

 

Ce document fait partie intégrante des documents de soumission. 

 

QUESTIONS ET RÉPONSES DE LA VISITE DES SOUMISSIONNAIRES : 

 

1. Sera-t-il possible de procéder aux travaux de bétonnage pendant le jour? 

Réponse : Non, tous les travaux sans exception doivent avoir lieu entre 18h00 et 5h00. 

 

2. Sera-t-il possible de faire des livraisons de camion la nuit (habituellement les barrières sont 

barrées la nuit)? 

Réponse : Pour certaines livraisons, il sera possible de permettre les livraisons de nuit. Le tout 

sera discuté plus en détail lors de la réunion de démarrage du chantier avec l’entrepreneur 

retenu. 

 

3. Fait-t-il prévoir rendre les nouvelles chambres froides fonctionnelles avant de procéder à la 

démolition des chambres froides existantes? 

Réponse : Non, les nouvelles chambres froides n’ont pas la même fonction que les existantes. 

Les équipements pourront être complètement démolis pour procéder aux travaux d’installation 

des nouvelles. 

 

4. Combien de temps à l’avance faut-il aviser pour les travaux de protection incendie? 

Réponse : Se référer au devis. 

 

5. Est-ce qu’il sera possible d’entreposer les outils et les déchets sur place? 

Réponse : Les outils et les déchets devront être sortis du chantier à la fin de chaque journée 

(avant 5h00). Il sera par contre possible de laisser les outils dans la roulotte de chantier 

verrouillée ou dans un conteneur installé à cet effet près de la roulotte de chantier et qui sera 

verrouillé à la fin de chaque quart de travail. Pour la position, se référer au plan A01/09. 
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6. À quelle heure la cuisine entre en fonction? 

Réponse : Les détenus ont accès à la cuisine à partir de 6h30. 

 

7. Est-ce que les frais pour les tests d’air pour la décontamination seront à la charge de 

l’entrepreneur ou du client? 

Réponse : Le client déboursera les frais pour le premier test d’air. Si le test d’air est échoué et 

que des tests supplémentaires doivent être effectués, les coûts seront à la charge de 

l’entrepreneur. 

 

8. Il n’y a pas de ventilation prévue pour la chambre froide qui se situe au-dessus du sous-sol. Est-

ce normal? 

Réponse : En effet, une chambre froide au-dessus d’un sous-sol n’a pas besoin d’un espace 

sous la chambre froide. Il est tout à fait normal qu’aucune ventilation n’ait été prévue. 

 

9. Est-ce que les travaux au rez-de-chaussée et au sous-sol pourront avoir lieu simultanément? 

Réponse : Oui, ces travaux pourront avoir lieu simultanément. 

 

10. Est-ce possible pour les sous-traitants présents d’obtenir les coordonnées des entrepreneurs 

généraux présents à la visite des soumissionnaires? 

Réponse : Non, il n’est pas possible pour TPSGC de divulguer la liste des personnes présentes 

à la visite des soumissionnaires. Les sous-traitants devront adresser leur soumission au BSDQ. 

 

11. Est-ce que la période d’appel d’offres peut être prolongée? 

Réponse : La date de clôture de l’appel d’offres est reportée d’une semaine.  

 

 

ARCHITECTURE : 

 

DEVIS 

 

1.0 À la section 01 35 13 – Procédure de projet propres aux exigences en matière de sécurité du 

SCC 

  

 .1 Ajouter l’article 1.23 suivant : 

  
1.23 CHEMIN DE CLÉ 

.1 Durant le projet de construction, l’entrepreneur utilisera des barillets et clés 

de construction dans les serrures de finition. 

.2 L’entrepreneur transmettra à ses employés, et aux sous-entrepreneurs s’il 

le faut, des consignes quant au rangement en lieu sûr des clés de 

construction. 

.3 À la fin des travaux, l’entrepreneur remettra les clés de construction à 

l’établissement. 



TPSGC 

SCC | CUISINE DE FINITION | ÉTABLISSEMENT COWANSVILLE 

ADDENDA A-01 / 7 JUILLET 2016 (SUITE) 

 

 

 

3/4 

 

  
.4 À la fin de chaque phase du projet de construction, le représentant du 

SCC, en collaboration avec le manufacturier des serrures, doit : 

.1 Établir un bordereau opérationnel des clés. 

.2 Recevoir les clés et les barillets définitifs opérationnels pour les 

serrures directement du manufacturier. 

.3 Faire enlever et retourner les barillets de construction et faire installer 

les barillets définitifs. 

 

 

DESSINS 

 

1.0 Généralité 

  

 .1 Sur toutes les feuilles de dessin A01 à A09, modifier le nom du gestionnaire de projet 

Bernard Marsan par Frédéric Boily. 

 

2.0 Sur la feuille A01 

  

 .1 Modifier le nom du dessin S02 par : «Plan du rez-de-chaussée / Ground floor plan». 

 .2 Ajouter le dessin S03 intitulé «Plan du toit / Roof plan». 

 .3 Modifier le nom du dessin M02 par «Plomberie – Sous-sol – Démolition / Plumbing – 

Basement - Demolition». 

 .4 Modifier le nom du plan E02 par : «Services - Sous-sol – Modifié / Services – Badement – 

Modified». 

 .5 Modifier le nom du dessin E03 par : «Multidisciplinaire – Rez-de-chaussée – Démolition / 

Multidisciplinary – Ground Floor – Demolition». 

 .6 Modifier le nom du dessin E04 par : «Multidisciplinaire – Rez-de-chaussée – Modifié / 

Multidisciplinairy – Ground Floor – Modified». 

 

 

3.0 Sur la feuille A05 

  

 .1 Ajouter la note A23 pour la section de mur sur l’axe V.p06a, entre la nouvelle chambre 

froide et la limite de la zone hors contrat. 

 

 

4.0 Sur la feuille A06 

  

 .1 Sur le détail 4/A06, modifier la note A7 en bas du détail à droite pour A7.1 

 .2 À la légende des notes spécifiques, ajouter la note A7.1 

 Nouvelle chape de béton (±25mm, épaisseur exacte à coordonner au chantier. 

 

5.0 Sur la feuille A07 

  

 .1 Modifier la note spécifique A14 pour la suivante : 

 Nouveau linteau structural en acier pour soutenir les blocs de béton existants au-

dessus de l’ouverture pratiquée dans le mur, voir structure et le détail 6/A06. 
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SERVICES ALIMENTAIRES 

 

L’addenda n
o
 SA-1, préparé par Bernard et associés, en date du 7 juillet 2016, et joint en annexe, fait 

partie intégrante du présent addenda. 

 

 

 

PIÈCE JOINTE : 

 

 Addenda n
o
 SA-1 

 

 

 

 

 

BISSON FORTIN ET ASSOCIÉS ARCHITECTES 

 

 

 

 

 

 

Danielle Bisson, architecte PA LEED BD+C 

DB/mt 

p.j. 
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ADDENDA #SA-1 

Nom du projet : SCC - Établissement de Cowansville 

Cuisines de finition 

Dossier no : 14-13.600 

Section : 11 41 10 (Division 11) 

Chambres de réfrigération et de congélation 

Date : 2016 07 07 

 
Cet addenda fait partie des plans et devis originaux et devra être reconnu comme faisant partie 
intégrante des documents contractuels.  Les soumissionnaires s'assureront que le coût des travaux 
effectués par cet addenda est inclus dans le montant de la soumission. 
 
 
Inclus à cet addenda : 1 page de texte 
 les dessins I02/6 et I05/6 
 
 
 
PARTIE 4 DEVIS DESCRIPTIF 
 
 
#4 Système de réfrigération pour l'article #3 
 

 Ajouter : L'unité de condensation est installée à distance au-dessus du local 123 tel que 
montré au plan I01/6. 

 
 
 
DESSINS 
 
 
Dessin I02/6 
 

 La position des 2 unités de condensation #11 et #13 a été modifiée.  Référer au plan I02/6 
ci-joint. 

 
 
Dessin I05/6 
 

 Le détail RA-1 a été modifié.  Référer au plan I05/6 ci-joint. 
 
 
Dessin I06/6 
 

 Sur liste d'équipement pour articles 2 et 4, changer pour : ces équipements seront 
démantelés et évacués des lieux par l'entrepreneur en équipement de service alimentaire. 
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